
 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU COLLEGE GIRAUT DE BORNEIL 
 

 
PROCES-VERBAL 

Séance n°3 du lundi 24 novembre 2025 
 

 

 

 

 
Année scolaire : 2025/2026 

Numéro de séance : 3 

Date de la transmission de la convocation aux membres : 2025  

1ère convocation (oui/non) : oui 

2ème convocation (oui/non) : non 
(en cas d’absence de quorum lors de la séance précédente) 

 

Président du conseil d’administration : M. Normand Laurent  

Secrétaire de séance : Mme Vidal Géraud 

Quorum : 12 

Nombre de présents : 13 

Nombre de votants : 13 

Ordre du jour 

1- Approbation du procès-verbal de la séance du mardi 4 novembre 2025 
 

2- Projet de budget 
 

3- Contrats et conventions 
 

4- DBM 

5- Informations et questions diverses 



 

 

 
  
 



Signatures : 
 
 

Le président, La secrétaire de séance, 
Laurent Normand Anne-Sophie Vidal Géraud 

 

         



Le conseil d’administration est ouvert à 18h 06. 
 
13 membres sont présents en début de séance. Le quorum est atteint et les délibérations peuvent se dérouler 

régulièrement. 

M. NORMAND, proviseur et président du conseil d’administration, salue les membres du conseil. 

 
Désignation du secrétaire de séance : Mme VIDAL GERAUD, représentante élue des personnels 

enseignants, est volontaire. 

 
1) Validation du compte rendu de la séance du 04/11/2025 

 
Il n’y a pas de commentaire ni de demande de modification. Le procès-verbal est donc mis aux 

voix. VOTE : Nombre de votants : 13 POUR : 13 ABSTENTION : 0

 CONTRE : 0 

 
M NORMAND rappelle l’ordre du jour en précisant qu’il y aura un certain nombre de votes concernant les 

conventions. 

M NORMAND cède la parole à Mr le Secrétaire Général M. LE GOANVIC 

 

2) Contrats et conventions 

 

M. LEGOANVIC nous soumet les tarifs en cas de perte ou dégradations des biens. La précision est apportée que les 
familles devront rembourser sur la base du coût de réparation ou de remplacement. 

 

Question de M. NORMAND : les élèves sont-ils nombreux à dégrader leurs manuels ? Et perdent-ils souvent les 
clés d’ascenseur ?  

Question de Mme FORNEL : comment se passe le remplacement des manuels très dégradés ? Comment on est-on 
arrivés à avoir des manuels en si mauvais état et que la facturation du passage de l’état moyen à très mauvais 
n’ait pas été mise en œuvre ?  

Réponse de M. LE GOANVIC : on facture le manuel aux familles qui dégradent durant l’année. Il va falloir qu’on 
envisage une autre solution car nous ne disposons pas des budgets suffisants pour changer les manuels. M. 
NORMAND rappelle que le renouvellement en 6ème a bénéficié d’une enveloppe plus conséquente.  

 

18h16 arrivée de M. et Mme MAQUET. Le nombre de votants passe à 15. 

 

Vote pour tarifs et matériels dégradés :  

VOTE : Nombre de votants : 15 POUR : 15 ABSTENTION : 0   CONTRE : 0 

 

2ème acte : Convention avec Jeunes en Librairie : montant total de 250 euros à charge pour l’établissement. 

 

M. NORMAND rappelle l’importance du partenariat avec la librairie du Château. 

VOTE : Nombre de votants : 15  POUR : 15 ABSTENTION : 0   CONTRE : 0 

 

Don de 3 écoles primaires : Cherveix-Cubas, Coulaures, St Eulalie d’Ans : 50 euros par école. 

VOTE : Nombre de votants : 15  POUR : 15 ABSTENTION : 0   CONTRE : 0 

 



3) Projet de budget 2026 

 

La nouveauté est que les 2 projets sont présentés dans le cadre de la mise en place du progiciel OPALE dès le 1er 
janvier 2026 dont la première contrainte est de devoir simplifier les lignes.  

Pour rappel la dotation de l’an dernier était de 114 349 euros. Une partie de la dotation de 148 914 euros va passer 
au lycée où se trouvent tous les contrats, toute la restauration. Dans le budget du collège nous n’avons que les 
recettes des élèves qui mangent à la cantine.  

70% du budget est reversé au lycée. Le fond de roulement s’élève à 34 664 euros ce qui correspond à 29 jours de 
fonctionnement. 

M. LACOTTE demande si on peut avoir une estimation du fond de roulement pour l’an prochain. 

Mme FORNEL demande quand est la fin de l’exercice comptable  réponse du secrétaire général : en fin d’année 
c’est-à-dire décembre. Elle demande si on a une idée si le fond de roulement va être impacté  réponse du 
secrétaire général : non pas d’idée. On attend les recettes de la cantine. 

Le secrétaire général rappelle la signification des 0,1,2 devant chaque ligne. 

 

a) Service Activités pédagogiques :  

M. LACOTTE demande si l’an prochain on pourra dépenser plus que 37 euros (reliquat de cette année)? Il y a de 
nouveaux programmes l’an prochain. 

Mme FORNEL demande si les 641 euros suffiront pour les droits de reproduction. Confirmation que cela suffira. 

Mme GUADAGNA demande où apparaissent les projets pédagogiques de l’an prochain. Elle précise que la 
convention des 3 projets a été envoyée, et que les dons de l’APE devraient apparaître dans le budget. Elle précise 
que cela permettrait d’anticiper sur l’année suivante, si les enseignants savaient ce qu’il reste, voire de prévoir un 
projet sur tout un niveau. 

M. NORMAND précise que, sans sacrifier le volet des projets pédagogiques, il est davantage raisonnable de 
reconstituer le fond de réserve. 

M. LACOTTE demande si des projets pour 2026-2027 sont déjà prévus. 

M. NORMAND précise qu’à part celui du ski qui est voté en juin, il n’y a pas d’autre projet prévu pour le moment. 

M. LACOTTE demande combien coûte les frais de reprographie pour l’année. 

M. le secrétaire général informe qu’on a pas encore reçu les subventions ce qui est complique la prédiction. 
L’établissement fonctionne en année civile alors que les équipes pédagogiques en année scolaire. 

Mme FORNEL demande si ce sera envisageable avec OPALE d’anticiper et une meilleure visibilité à n+1. 

M. le secrétaire général répond que ce ne sera pas possible mais dit qu’il pourrait fournir un document plus détaillé 
en interne. 

M. BUFFAT propose de projeter le budget présenté en juin au CA de novembre qui permet de faire un rappel qui 
permet de faire les liens. 

 

b) service Vie de l’élève 

3 types de dépenses :  

- AED (écritures comptables des salaires que chaque AED a perçus) 

Dépense administrative : lorsqu’un nouvel AED arrive : prise en charge de sa consultation médicale. 

- Aides : reliquat de 253 euros 

- Bourses Dép. : complément que le Département accorde à tous les élèves boursiers pour la cantine à 
partir du 3ème Trimestre. 

 

c) Service Administration et Logistique : 



M. LACOTTE demande à quoi correspondent les 12 000 euros sur la ligne « AUTRE ». Le secrétaire général lui répond 
que cette somme contribuera à solder une partie des créances. 

 

d) Service spécial Restauration et Hébergement : 

Au lycée 96000 euros en recettes des repas des lycéens. 

Mme MAQUET demande où en sont les créances de la cantine.  

Mme FORNEL demande s’il sera possible de voir les factures sur Educonnect car le paiement est facilité sur ce site. 

M. le SG répond qu’il va se renseigner. 

Mme MAQUET rappelle que les prélèvements réalisés n’apparaissent pas lorsque les factures sont payées. 

M. NORMAND précise que l’on n’est pas en mesure encore de faire cette liaison entre OPALE et Educonnect.  

M. LACOTTE rappelle que l’an dernier la question avait été posée de transmettre les factures autrement que par 
papier.  

M. NORMAND rappelle qu’elles sont envoyées par mail. 

 

M. NORMAND rappelle que la priorité est de refaire le fond de réserve, et de réduire les créances. Ensuite, les 
projets pédagogiques pourront de nouveau être menés. 

On devrait retrouver un mode fonctionnement plus sein, plus fluide au bénéfice des activités pédagogiques des 
élèves. Des efforts sont encore nécessaires. 

Est mis au vote le budget initial 2026. 

 

VOTE : Nombre de votants : 15  POUR : 14 ABSTENTION : 0   CONTRE : 1 

  

Mme GUADAGNA précise qu’elle souhaite que la ligne « don de l’APE » soit rajoutée. 

M. NORMAND précise que le don de l’APE sera voté au prochain CA. 

 
 

 
4) Informations et questions diverses 

 
Questions :  
 
a) Les vêtements qui restent dans les couloirs, dans la cour, etc… 
M. le Secrétaire Général indique qu’un message va être envoyé aux familles pour les informer que les vêtements 
ne sont pas récupérés par les élèves. 

Mme FORNEL demande au bout de combien de temps les vêtements sont envoyés à la déchèterie. 

M. NORMAND rappelle qu’il y a une question d’hygiène, de sécurité. L’établissement scolaire n’a pas vocation à 
conserver cela. 

Mme ANDRE précise que cela fait des années et que cela se poursuit. 

Mme FORNEL pose la question de comment responsabiliser les élèves et les parents. 

 

b) Question concernant le passage au self car le flux d’élèves est très important à 12h15 par rapport au service de 
11h15 : 

M. GENET rappelle qu’au premier service il y a plus de 100 élèves et qu’effectivement le créneau à partir de 12h15 
est très encombré. 

Mme FORNEL évoque la difficulté de la pause méridienne qui est courte. Dit que les élèves ont de longues pauses 
méridiennes. 



M. MAQUET demande la capacité du self. 

M. LE GOANVIC précise qu’il y a 250 places. 

 
Mme MAQUET demande si des rencontres parents-professeurs seront programmées cette année.  

M. NORMAND répond qu’elles seront organisées courant janvier et début février. 

 

Il est 19h40, l’ordre du jour étant épuisé, M. NORMAND clôture la réunion. 






















